
    

SOCIETE JARDINS FAMILIAUX 

BIENNE-BOUJEAN 

 
 
 
CONVOCATION  Monsieur 
POUR TRAVAIL COMMUNAUTAIRE  
    
DATE         : samedi    

HEURE      : 08.00h   

SECTION   : Boujean 

LIEU           : buvette 

 
En cas d’empêchement, la personne convoquée, peut se faire remplacer par une connaissance ou 
doit s’annoncer 8 jours avant le début du travail, par écrit ou par téléphone à la personne mentionnée 
ci-après : 
 
 

 

 
Règlement concernant les travaux communautaires : 
 
Art.  1 But 

Entretien – rénovations – transformations, etc. des installations, bâtiments et voies d’accès utilisés par 
les membres. Les travaux communautaires sont effectués dans l’intérêt de la société. 
 
Art. 2 Compétence 

Le comité décide des travaux à exécuter. Ceux-ci sont coordonnés par un ou plusieurs membres du 
comité. 
 
Art. 3 Obligation 

Selon les besoins, tous les membres possédant un jardin sont astreints aux travaux communautaires 
au minimum deux fois par année. Les travaux légers seront attribués aux membres retraités. 
 
Art. 4 Convocation 

En règle générale, les convocations sont adressées par écrit. Les membres empêchés sont tenus de 
s’excuser par écrit ou par téléphone 8 jours avant le début des travaux communautaires. Motifs 

valabes : travail, maladie, service militaire, vacances. En cas d’empêchement une personne vous 
remplaçant sera la bienvenue. 
L’absence inexcusée aux travaux communautaires est sanctionnée par une amende de fr. 100.—
par demi-jour de travail, à verser à la caisse de la société. Le non-paiement a pour conséquence 

l’exclusion de la société. Pour les membres absents chroniquement, le comité décide suivant le cas. 
 
Art.  5 Collation 
Les participants aux travaux communautaires reçoivent une collation par demi-journée de travail 
(07.30 – 11.30h = 4 heures) 
 
Art. 6 Conséquences 
Les membres ne respectant pas le présent règlement seront considérés comme ayant enfreint les 
statuts. 
 
Personne responsable :                                                             Membre : 
 
 


